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Bureau médical
04 76 76 88 24

Assistante Sociale
04 76 76 54 41

Puéricultrice
06 46 24 47 51

Permanence d’Accès
aux Soins de Santé



Pass Pédiatrique L'équipe Horaires

Consultation sur RDV
puéricultrice,

assistante sociale

Mardi : 9h à 16h30
Mercredi : 12h30 à 16h30

jeudi : 9h à 16h30 
Vendredi : 13h30 à 16h

Consultation médicale
sur RDV

le mardi de 9h à 12h30
Vendredi : 14h à 15h30

La PASS est destinée à permettre 
l’accès à des soins gratuits; pour tout 

enfant, ou jeune de moins de 18 ans, qui 
est dans une situation de vulnérabilité, 
et qui rencontre des difficultés d’accès 

au système de santé.

La PASS pédiatrique a une action de 
prévention, d’éducation pour la santé.

Un Médecin

• Consultation de médecine générale.
• Demandes d’examens 
complémentaires et avis spécialisés si 
besoin.

Une Puéricultrice
 
• Réalisation des actes de soins.
• Soutien dans le parcours de soins.
• Coordination du parcours de soins.

Une Assistante sociale 

• Aide dans l’accès aux droits.
• Soutien dans les démarches en lien 
avec l’aide médicale.


